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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de commerce 

LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence.  

TITRE IV : De la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et d'autres pratiques 
prohibées.  

Chapitre II : Des pratiques restrictives de concurrence. 

- 

Version issue de la Loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. 

Article L. 442-6 

I. - Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers : 

1° De pratiquer, à l'égard d'un partenaire économique, ou d'obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties 
réelles en créant, de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence ; 

2° a) D'obtenir ou de tenter d'obtenir d'un partenaire commercial un avantage quelconque ne correspondant à 
aucun service commercial effectivement rendu ou manifestement disproportionné au regard de la valeur du 
service rendu. Un tel avantage peut notamment consister en la participation, non justifiée par un intérêt commun 
et sans contrepartie proportionnée, au financement d'une opération d'animation commerciale, d'une acquisition 
ou d'un investissement, en particulier dans le cadre de la rénovation de magasins ou encore du rapprochement 
d'enseignes ou de centrales de référencement ou d'achat. Un tel avantage peut également consister en une 
globalisation artificielle des chiffres d'affaires ou en une demande d'alignement sur les conditions commerciales 
obtenues par d'autres clients ; 

b) D'abuser de la relation de dépendance dans laquelle il tient un partenaire ou de sa puissance d'achat ou de 
vente en le soumettant à des conditions commerciales ou obligations injustifiées. Le fait de lier l'exposition à la 
vente de plus d'un produit à l'octroi d'un avantage quelconque constitue un abus de puissance de vente ou d'achat 
dès lors qu'il conduit à entraver l'accès des produits similaires aux points de vente ; 

3° D'obtenir ou de tenter d'obtenir un avantage, condition préalable à la passation de commandes, sans l'assortir 
d'un engagement écrit sur un volume d'achat proportionné et, le cas échéant, d'un service demandé par le 
fournisseur et ayant fait l'objet d'un accord écrit ; 

4° D'obtenir ou de tenter d'obtenir, sous la menace d'une rupture brutale totale ou partielle des relations 
commerciales, des prix, des délais de paiement, des modalités de vente ou des conditions de coopération 
commerciale manifestement dérogatoires aux conditions générales de vente ; 

5° De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte de la durée de la relation commerciale et respectant la durée minimale de préavis déterminée, en 
référence aux usages du commerce, par des accords interprofessionnels. Lorsque la relation commerciale porte 
sur la fourniture de produits sous marque de distributeur, la durée minimale de préavis est double de celle qui 
serait applicable si le produit n'était pas fourni sous marque de distributeur. A défaut de tels accords, des arrêtés 
du ministre chargé de l'économie peuvent, pour chaque catégorie de produits, fixer, en tenant compte des usages 
du commerce, un délai minimum de préavis et encadrer les conditions de rupture des relations commerciales, 
notamment en fonction de leur durée. Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à la faculté de 
résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par l'autre partie de ses obligations ou en cas de force majeure. 
Lorsque la rupture de la relation commerciale résulte d'une mise en concurrence par enchères à distance, la 
durée minimale de préavis est double de celle résultant de l'application des dispositions du présent alinéa dans 
les cas où la durée du préavis initial est de moins de six mois, et d'au moins un an dans les autres cas ; 
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6° De participer directement ou indirectement à la violation de l'interdiction de revente hors réseau faite au 
distributeur lié par un accord de distribution sélective ou exclusive exempté au titre des règles applicables du 
droit de la concurrence ; 

 

7° De soumettre un partenaire à des conditions de règlement manifestement abusives, compte tenu des bonnes 
pratiques et usages commerciaux, et s'écartant au détriment du créancier, sans raison objective, du délai indiqué 
au huitième alinéa de l'article L. 441-6 ; 

8° De procéder au refus ou retour de marchandises ou de déduire d'office du montant de la facture établie par le 
fournisseur les pénalités ou rabais correspondant au non-respect d'une date de livraison ou à la non-conformité 
des marchandises, lorsque la dette n'est pas certaine, liquide et exigible, sans même que le fournisseur n'ait été 
en mesure de contrôler la réalité du grief correspondant. 

II. - Sont nuls les clauses ou contrats prévoyant pour un producteur, un commerçant, un industriel ou une 
personne immatriculée au répertoire des métiers, la possibilité : 

a) De bénéficier rétroactivement de remises, de ristournes ou d'accords de coopération commerciale ; 

b) D'obtenir le paiement d'un droit d'accès au référencement préalablement à la passation de toute commande ; 

c) D'interdire au cocontractant la cession à des tiers des créances qu'il détient sur lui. 

L'annulation des clauses relatives au règlement entraîne l'application du délai indiqué au deuxième alinéa de 
l'article L. 441-6, sauf si la juridiction saisie peut constater un accord sur des conditions différentes qui soient 
équitables.  

III. - L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne justifiant 
d'un intérêt, par le ministère public, par le ministre chargé de l'économie ou par le président du Conseil de la 
concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une pratique 
mentionnée au présent article. 

Lors de cette action, le ministre chargé de l'économie et le ministère public peuvent demander à la 
juridiction saisie d'ordonner la cessation des pratiques mentionnées au présent article. Ils peuvent aussi, 
pour toutes ces pratiques, faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites, demander la répétition 
de l'indu et le prononcé d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 2 millions d'euros. La 
réparation des préjudices subis peut également être demandée. Dans tous les cas, il appartient au 
prestataire de services, au producteur, au commerçant, à l'industriel ou à la personne immatriculée au 
répertoire des métiers qui se prétend libéré de justifier du fait qui a produit l'extinction de son obligation. 

IV. - Le juge des référés peut ordonner la cessation des pratiques discriminatoires ou abusives ou toute autre 
mesure provisoire. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Ordonnance n° 86-1243 du 1 décembre 1986 relative a la liberté des prix et de la 
concurrence, article 36 

 

 

 

2. Loi n° 96-588 du 1er juillet 1996 sur la loyauté et l'équilibre des relations 
commerciales, article 14 

L'article 36 de la même ordonnance est ainsi modifié : 

1o Les troisième et quatrième alinéas sont supprimés ; 

2o Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

<< 3. D'obtenir ou de tenter d'obtenir un avantage, condition préalable à la passation de commandes, sans 
l'assortir d'un engagement écrit sur un volume d'achat proportionné et, le cas échéant, d'un service demandé par 
le fournisseur et ayant fait l'objet d'un accord écrit ; >> ; 

3o Il est inséré, après le cinquième alinéa, trois alinéas ainsi rédigés : 

<< 4. D'obtenir ou de tenter d'obtenir, sous la menace d'une rupture brutale des relations commerciales, des prix, 
des délais de paiement, des modalités de vente ou des conditions de coopération commerciale manifestement 
dérogatoires aux conditions générales de vente ; 

<< 5. De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte des relations commerciales antérieures ou des usages reconnus par des accords interprofessionnels. Les 
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dispositions précédentes ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par 
l'autre partie de ses obligations ou de force majeure ; 

<< 6. De participer directement ou indirectement à la violation de l'interdiction de revente hors réseau faite au 
distributeur lié par un accord de distribution sélective ou exclusive exempté au titre des règles applicables du 
droit de la concurrence. >>  
 

- 

Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou artisan : 

Article 36 

1. De pratiquer, à l'égard d'un partenaire économique, ou d'obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties 
réelles en créant, de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence ; 

2. [Abrogé par loi n° 96-588 du 1er juillet 1996]; 

3. D'obtenir ou de tenter d'obtenir un avantage, condition préalable à la passation de commandes, sans l'assortir 
d'un engagement écrit sur un volume d'achat proportionné et, le cas échéant, d'un service demandé par le 
fournisseur et ayant fait l'objet d'un accord écrit 

4. D'obtenir ou de tenter d'obtenir, sous la menace d'une rupture brutale des relations commerciales, des prix, 
des délais de paiement, des modalités de vente ou des conditions de coopération commerciale manifestement 
dérogatoires aux conditions générales de vente ; 

5. De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte des relations commerciales antérieures ou des usages reconnus par des accords interprofessionnels. Les 
dispositions précédentes ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par 
l'autre partie de ses obligations ou de force majeure ;; 

6. De participer directement ou indirectement à la violation de l'interdiction de revente hors réseau faite au 
distributeur lié par un accord de distribution sélective ou exclusive exempté au titre des règles applicables du 
droit de la concurrence ; 

L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne 
justifiant d'un intérêt, par le Parquet par le ministre chargé de l'économie ou par le président du Conseil 
de la concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une 
pratique mentionnée au présent article. 

Le président de la juridiction saisie peut en référé, enjoindre la cessation des agissements en cause ou ordonner 
toute autre mesure provisoire 

 

3. Ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code 
de commerce, article 1er 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de commerce. 

Annexe : 

- 

I- Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout producteur, 
commerçant, industriel ou artisan : 

Article L. 442-6 

1. De pratiquer, à l'égard d'un partenaire économique, ou d'obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d'achat discriminatoires et non justifiés par des contreparties 
réelles en créant, de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou un avantage dans la concurrence ; 

2. . D'obtenir ou de tenter d'obtenir un avantage, condition préalable à la passation de commandes, sans l'assortir 
d'un engagement écrit sur un volume d'achat proportionné et, le cas échéant, d'un service demandé par le 
fournisseur et ayant fait l'objet d'un accord écrit ; 
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3. D'obtenir ou de tenter d'obtenir, sous la menace d'une rupture brutale des relations commerciales, des prix, 
des délais de paiement, des modalités de vente ou des conditions de coopération commerciale manifestement 
dérogatoires aux conditions générales de vente 

4. De rompre brutalement, même partiellement, une relation commerciale établie, sans préavis écrit tenant 
compte des relations commerciales antérieures ou des usages reconnus par des accords interprofessionnels. Les 
dispositions précédentes ne font pas obstacle à la faculté de résiliation sans préavis, en cas d'inexécution par 
l'autre partie de ses obligations ou de force majeure ; 

5. De participer directement ou indirectement à la violation de l'interdiction de revente hors réseau faite au 
distributeur lié par un accord de distribution sélective ou exclusive exempté au titre des règles applicables du 
droit de la concurrence 

II- L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne 
justifiant d'un intérêt, par le Parquet par le ministre chargé de l'économie ou par le président du Conseil 
de la concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une 
pratique mentionnée au présent article. 

III- Le président de la juridiction saisie peut en référé, enjoindre la cessation des agissements en cause ou 
ordonner toute autre mesure provisoire 

 

4. Loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques, 
article 56  

III. - L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne 
justifiant d'un intérêt, par le ministère public, par le ministre chargé de l'économie ou par le président du 
Conseil de la concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa 
compétence, une pratique mentionnée au présent article. 

Lors de cette action, le ministre chargé de l'économie et le ministère public peuvent demander à la 
juridiction saisie d'ordonner la cessation des pratiques mentionnées au présent article. Ils peuvent aussi, 
pour toutes ces pratiques, faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites, demander la répétition 
de l'indu et le prononcé d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 2 millions d'euros. La 
réparation des préjudices subis peut également être demandée. 

5. Loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, article 
49 

III. - L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne justifiant 
d'un intérêt, par le ministère public, par le ministre chargé de l'économie ou par le président du Conseil de la 
concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une pratique 
mentionnée au présent article.  

Lors de cette action, le ministre chargé de l'économie et le ministère public peuvent demander à la juridiction 
saisie d'ordonner la cessation des pratiques mentionnées au présent article. Ils peuvent aussi, pour toutes ces 
pratiques, faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites, demander la répétition de l'indu et le 
prononcé d'une amende civile dont le montant ne peut excéder 2 millions d'euros. La réparation des préjudices 
subis peut également être demandée. Dans tous les cas, il appartient au prestataire de services, au producteur, au 
commerçant, à l'industriel ou à la personne immatriculée au répertoire des métiers qui se prétend libéré de 
justifier du fait qui a produit l'extinction de son obligation. 

6. Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, article 93 

 (…) 

III.-L'action est introduite devant la juridiction civile ou commerciale compétente par toute personne justifiant 
d'un intérêt, par le ministère public, par le ministre chargé de l'économie ou par le président du Conseil de la 
concurrence lorsque ce dernier constate, à l'occasion des affaires qui relèvent de sa compétence, une pratique 
mentionnée au présent article.  
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Lors de cette action, le ministre chargé de l'économie et le ministère public peuvent demander à la juridiction 
saisie d'ordonner la cessation des pratiques mentionnées au présent article. Ils peuvent aussi, pour toutes ces 
pratiques, faire constater la nullité des clauses ou contrats illicites et demander la répétition de l'indu. Ils peuvent 
également demander le prononcé d'une amende civile dont le montant ne peut être supérieur à 2 millions 
d'euros. Toutefois, cette amende peut être portée au triple du montant des sommes indûment versées. La 
réparation des préjudices subis peut également être demandée. Dans tous les cas, il appartient au prestataire de 
services, au producteur, au commerçant, à l'industriel ou à la personne immatriculée au répertoire des métiers 
qui se prétend libéré de justifier du fait qui a produit l'extinction de son obligation.  

La juridiction peut ordonner la publication, la diffusion ou l'affichage de sa décision ou d'un extrait de celle-ci 
selon les modalités qu'elle précise. Elle peut également ordonner l'insertion de la décision ou de l'extrait de 
celle-ci dans le rapport établi sur les opérations de l'exercice par les gérants, le conseil d'administration ou le 
directoire de l'entreprise. Les frais sont supportés par la personne condamnée.  

La juridiction peut ordonner l'exécution de sa décision sous astreinte.  

Les litiges relatifs à l'application du présent article sont attribués aux juridictions dont le siège et le ressort sont 
fixés par décret.  

Ces juridictions peuvent consulter la Commission d'examen des pratiques commerciales prévue à l'article L. 
440-1 sur les pratiques définies au présent article et relevées dans les affaires dont celles-ci sont saisies. La 
décision de saisir la commission n'est pas susceptible de recours. La commission fait connaître son avis dans un 
délai maximum de quatre mois à compter de sa saisine. Il est sursis à toute décision sur le fond de l'affaire 
jusqu'à réception de l'avis ou, à défaut, jusqu'à l'expiration du délai de quatre mois susmentionné. Toutefois, des 
mesures urgentes ou conservatoires nécessaires peuvent être prises. L'avis rendu ne lie pas la juridiction.  

(…) 
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C. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence judiciaire 

- 

(…) 

Cour de cassation, chambre commerciale, 8 juillet 2008, n° 07-16761  

Vu l'article L. 442-6 III du code de commerce ensemble l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales ; 

Attendu que l'action du ministre chargé de l'économie, exercée en application des dispositions du premier 
de ces textes, qui tend à la cessation des pratiques qui y sont mentionnées, à la constatation de la nullité 
des clauses ou contrats illicites, à la répétition de l'indu et au prononcé d'une amende civile, est une action 
autonome de protection du fonctionnement du marché et de la concurrence qui n'est pas soumise au 
consentement ou à la présence des fournisseurs ; 

Attendu qu'en septembre 2001, la société coopérative Groupements d'achats des centres Leclerc (le Galec) ayant 
obtenu, de la part de ses vingt-trois fournisseurs en produits frais, des contrats de coopération commerciale 
moins favorables que ceux consentis à la société Carrefour, leur a réclamé réparation par la voie de protocoles 
d'accords transactionnels à hauteur d'un montant total de 23 313 681,51 euros ; que le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, estimant ces conventions contraires aux dispositions de l'article L. 442.-6-I-2 a et 
II a du code de commerce, comme portant sur des prestations rétroactives et ne reposant sur aucun préjudice en 
l'absence de service commercial effectivement rendu, a assigné le Galec en constatation de leur nullité, en 
restitution par le Galec des sommes perçues et en paiement d'une amende civile de deux millions d'euros ; 

Attendu que pour décider que l'action du ministre chargé de l'économie était irrecevable et dire sans objet sa 
demande d'amende civile, l'arrêt retient que par son action fondée sur les dispositions de l'article L. 442-6 III du 
code de commerce, il recherchait le rétablissement des fournisseurs dans leurs droits patrimoniaux individuels 
afin de défendre et de restaurer l'ordre public économique prétendument troublé par les transactions intervenues 
entre eux et le Galec et qu'il avait introduit cette action de substitution sans en informer les fournisseurs 
titulaires des droits et qu'il a poursuivi la procédure sans les y associer alors que dix-sept d'entre eux avaient 
expressément exprimé leur volonté contraire en violation de l'article 6 § 1 de la Convention qui garantit à toute 
personne le droit à ce que sa cause soit entendue équitablement devant un tribunal indépendant et impartial qui 
décidera des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Cour de cassation, chambre commerciale, 16 décembre 2008, n°  08-13162,  société EMC 
Distribution 

Attendu que la société EMC distribution fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir dit que l'article L. 442-6 III du code de 
commerce était conforme à l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, d'avoir déclaré recevables les demandes présentées par le ministre de l'économie des finances et 
de l'industrie dirigées à son encontre, tendant à faire prononcer les sanctions civiles de constatation de la nullité 
des contrats de coopération commerciale, de répétition de l'indu et d'amende civile et d'avoir constaté à titre de 
sanction la nullité des contrats d'application, ordonné à titre de sanction la répétition des sommes perçues, dit 
que le trésor public sera chargé de recouvrer les sommes perçues et de les reverser à première demande et 
prononcé une sanction pécuniaire, alors, selon le moyen : 

1°/ que l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales est 
applicable à toute action civile ayant au moins partiellement un objet patrimonial et spécialement à celle tendant 
directement ou indirectement à obtenir la réparation d'un dommage ou la restitution de sommes indûment 
versées ; que la liberté d'agir en justice d'une partie privée et son corollaire celle de renoncer à exercer ses droits 
est absolue ; qu'en décidant que l'action du ministre en nullité des contrats et en restitution des sommes versées, 
n'était pas contraire aux dispositions susvisées, après avoir constaté que cette action aboutissait in fine, 
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nonobstant l'opposition clairement manifestée par toutes les parties aux actes en cause, à obtenir l'annulation 
d'actes et la restitution de sommes au profit de parties privées contre leur volonté, la cour d'appel a violé l'article 
6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

2°/ qu'en s'abstenant de vérifier concrètement si l'atteinte portée au droit de ne pas agir en justice n'est pas 
disproportionnée par rapport au but poursuivi et si les conditions d'application de l'article L. 442-6 III du code 
de commerce ne sont pas insuffisantes pour éviter un usage abusif et disproportionné des prérogatives données 
au ministre chargé de l'économie, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 6 § 1 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ensemble l'article 1er du 
premier Protocole additionnel à cette convention ; 

3°/ que la seule référence générale et abstraite à l'ordre public économique ne suffit pas à démontrer que les 
atteintes portées aux droits fondamentaux des opérateurs économiques sont proportionnées aux buts poursuivis ; 
qu'en décidant le contraire, la cour d'appel a violé l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 

4°/ que toute action de nature civile ayant au moins partiellement un objet patrimonial doit satisfaire aux 
dispositions de l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ; que l'exigence d'un procès équitable implique que les parties à un contrat dont l'annulation est 
sollicitée puissent faire valoir personnellement leurs observations avant toute décision les privant directement ou 
indirectement de leurs droits ; qu'en décidant que les demandes du ministre de l'économie de nullité des contrats 
de coopération commerciale, et de répétition de l'indu étaient recevables, même en l'absence à la procédure des 
sociétés SEM de Vals et Clément Faugier, fournisseurs signataires desdits contrats présentés comme troublant 
l'ordre public économique, la cour d'appel a violé l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 

5°/ que le juge qui doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la 
contradiction ne peut pas annuler un contrat, sans que les parties aient été en mesure de s'expliquer sur les 
causes de nullité de celui-ci ; qu'en décidant que la demande d'annulation des contrats de coopération 
commerciale présentée par le ministre était recevable, bien que certaines parties aux contrats à annuler n'aient 
pas été appelées dans la cause, après avoir constaté que l'action du ministre restait soumise aux règles du code 
de procédure civile, la cour d'appel a violé l'article 16 du code de procédure civile, ensemble l'article 6 § 1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 442-6-III du code de commerce, 
le ministre chargé de l'économie peut, dans le cadre de son action, demander à la juridiction saisie d'ordonner la 
cessation des pratiques mentionnées à l'article L. 442-6 et qu'il peut également, pour toutes ces pratiques, faire 
constater la nullité des clauses ou des contrats illicites et demander la répétition de l'indu et le prononcé d'une 
amende civile ; 

Et attendu, en second lieu, que l'action du ministre chargé de l'économie, exercée en application des dispositions 
de l'article L. 442-6-III, qui tend à la cessation des pratiques qui sont mentionnées dans ce texte, à la 
constatation de la nullité des clauses ou contrats illicites, à la répétition de l'indu et au prononcé d'une amende 
civile, est une action autonome de protection du fonctionnement du marché et de la concurrence qui n'est pas 
soumise au consentement ou à la présence des fournisseurs ; que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a 
retenu que l'intervention du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie concernait un domaine 
d'activité où la liberté contractuelle des fournisseurs peut parfois être rendue virtuelle par des pratiques 
commerciales que le législateur a voulu interdire pour garantir les droits fondamentaux des opérateurs 
économiques ; 

D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Cour d’appel de Versailles, 3 mai 2007, N° 05/09223 GALEC c/ le ministre de l'économie des 
finances  
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MOTIFS DE LA DECISION  

Considérant que selon l'article L442-6 du code du commerce dans sa rédaction originelle résultant de l'article 36 
de l'ordonnance n°86-1243 du 1er décembre 1986, l'action du Ministre de l'économie ne pouvait tendre qu'à la 
cessation des pratiques restrictives de concurrence ;  

Considérant que lors de l'élaboration de la loi n°2001-420 du 15 mai 2001, le législateur a constaté que ce 
dispositif ne permettait pas au Ministre de l'économie de se substituer aux victimes de telles pratiques pour 
demander réparation de leur préjudice, ni de solliciter la restitution des prix et valeurs des biens en cause, en 
leur lieu et place' ;  

Qu’afin d'y remédier et observant que certaines victimes n'oseraient pas elles mêmes introduire l'action, le 
législateur a entendu élargir les prérogatives du Ministre de l'économie, outre du ministère public, en leur 
donnant le droit d agir à la place des victimes en ce domaine ;  

Considérant ainsi que le nouvel article L442-6 III du code du commerce, issu de la loi précitée du 15 mai 2001 
permet au Ministre de l'économie ou au ministère public de demander, outre la cessation des agissements visés 
aux paragraphes I et II, la constatation de la nullité des clauses et contrats illicites, la répétition de l'indû et la 
réparation du préjudice, au nom et pour le compte du partenaire économique lésé ;  

Considérant donc que Ministre de l'économie, grâce à cette habilitation législative, dispose d'un pouvoir et d'une 
qualité propres à agir à ces fins ;  

Que néanmoins, il exerce alors cette action par substitution à la victime des pratiques en cause dont il met en 
oeuvre les droits privées et non de manière autonome ;  

Que précisément en la cause, le Ministre de l'économie recherche le rétablissement des fournisseurs dans leurs 
droits patrimoniaux individuels afin de défendre et de restaurer l'ordre public économique prétendument troublé 
par les transactions intervenues entre eux et le Galec.  

Considérant, en outre, que le rôle incontesté de gardien de l'ordre public économique reconnu au 
Ministre de l'économie ne le dispense pas pour autant du respect de l'ordre juridique auquel il ressortit, 
ni spécialement des règles légales ou jurisprudentielles en vigueur devant les juridictions commerciales 
compétentes en matière de pratiques restrictives de concurrence ayant pour objet des litiges nés de 
l'application de contrats commerciaux ;  

Considérant que le texte de l'article L442-6 III du code du commerce, fondement de l'action du Ministre 
de l'économie, ne comporte aucune disposition concernant les relations entre l'opérateur économique 
réputé faible ou hésitant à agir pour le respect de ses droits et l'autorité publique agissant, avant, pendant 
et après l'engagement de l'action ;  

Considérant que nonobstant le silence de la loi à cet égard, l'exercice de cette action de substitution par le 
Ministre doit naturellement et nécessairement se conformer aux principes fondamentaux protecteurs de 
la liberté des personnes au nombre desquels figurent ceux énoncés par la convention européenne des 
droits de l'homme ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 6§1 de cette convention, dont l'applicabilité et le caractère d'ordre 
public ne sont pas contestés par le Ministre de l'économie, toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement devant un tribunal indépendant et impartial ... qui décidera... des contestations 
sur ses droits et obligations de caractère civil' ;  

Considérant que l'accès consacré par ce texte à une justice présentant ces caractéristiques et 
accomplissant cette mission constitue non seulement un droit mais une liberté fondamentale à vocation 
universelle à laquelle il ne doit pas être porté atteinte ;  

Or, considérant qu'en l'espèce, le Ministre de l'économie a introduit l'action de substitution sans en 
informer les fournisseurs titulaires des droits et qu'il a poursuivi la procédure sans les y associer alors 
que, de surcroît, dix sept d'entre eux avaient expressément exprimé leur volonté contraire ;  

Considérant qu'il suit de là que l'action ainsi exercée par le Ministre de l'économie, en violation de 
l'article 6§1 de la convention européenne des droits de l'homme, doit être déclarée irrecevable.  

Considérant que la demande accessoire d'amende civile formée par le Ministre de l'économie est dès lors 
devenue sans objet .  
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Considérant que le jugement déféré sera donc entièrement infirmé.  

Considérant que l'équité commande d'accorder au Galec une indemnité de 5.000 euros en application de l'article 
700 du nouveau code de procédure civile  

Considérant que le Ministre de l'économie qui succombe intégralement en ses prétentions et supportera les 
dépens des deux instances, n'est pas fondé en sa demande au même titre.  

PAR CES MOTIFS  

Statuant en audience publique, contradictoirement et en dernier ressort  

Infirme le jugement déféré en toutes ses dispositions,  

Et statuant à nouveau,  

Déclare le MINISTRE DE L'ÉCONOMIE DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE irrecevable en son 
action en nullité et en restitution ;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Cour de cassation, Chambre civile, 14 juin 1994, n° 92-20101  

Sur le moyen unique du pourvoi principal et le moyen unique du pourvoi incident, réunis, ci-après annexés : 

Attendu qu'ayant constaté qu'elle avait recueilli les observations des conseils des parties sur la recevabilité des 
demandes, la cour d'appel n'a ni violé le principe de la contradiction, ni modifié l'objet du litige, en déclarant 
irrecevables les demandes de la société Comm qui avait interjeté appel du jugement pour obtenir la validation de 
la promesse de vente, ainsi que des dommages-intérêts et, abstraction faite de la mention erronée mais sans 
portée, relative à l'adoption des motifs non contraires des premiers juges, a légalement justifié sa décision en 
retenant que la nullité d'un acte ne pouvait être prononcée hors la présence de tous ses signataires ou eux 
dûment appelés ; 
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D. Autres applications 

1. Code de procédure civile 

Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions  

Titre IX : L'intervention.  

Chapitre II : L'intervention forcée. 

Section I : Dispositions communes à toutes les mises en cause. 

- 

Un tiers peut être mis en cause aux fins de condamnation par toute partie qui est en droit d'agir contre lui à titre 
principal.  

Article 331  

Il peut également être mis en cause par la partie qui y a intérêt afin de lui rendre commun le jugement.  

Le tiers doit être appelé en temps utile pour faire valoir sa défense.  

 

- 

Le juge peut inviter les parties à mettre en cause tous les intéressés dont la présence lui paraît nécessaire à la 
solution du litige. 

Article 332  

En matière gracieuse, il peut ordonner la mise en cause des personnes dont les droits ou les charges risquent 
d'être affectés par la décision à prendre 

 

Titre XIII : Le ministère public. 

Chapitre Ier : Le ministère public partie principale 

 

- 

En dehors de ces cas, il peut agir pour la défense de l'ordre public à l'occasion des faits qui portent atteinte à 
celui-ci. 

Article 423 

 

 

2. Jurisprudence judiciaire 

- 

(…) 

Cour de cassation, chambre sociale, 1er février 2000, n° 98-41624 

Attendu que la société Servair fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 28 janvier 1998), d'avoir déclaré recevable 
l'action engagée par le syndicat, alors, selon le moyen, que dans ses conclusions d'appel l'employeur a fait valoir 
qu'un syndicat ne pouvait agir en faveur des salariés, en application de l'article L. 122-3-16 du Code du travail, 
qu'après avoir préalablement averti ces salariés par lettre recommandée avec avis de réception de son intention 
d'ester en justice en leur nom, et a invoqué, à l'appui de sa démonstration, une décision du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1989, rendue à propos des dispositions de l'article L. 321-15 du Code du travail qui 
avait précisé que l'action syndicale ne pouvait être permise qu'à la condition que lors de l'introduction de 
l'action, le syndicat justifie que le salarié avait eu personnellement connaissance de l'intention dudit syndicat ; 
qu'en énonçant que l'employeur prétendait que le syndicat avait l'obligation de lui notifier son intention d'ester 
en justice, la cour d'appel a dénaturé les conclusions de l'employeur et violé l'article 4 du nouveau Code de 
procédure civile ; alors que le syndicat qui exerce en justice une action en faveur d'un salarié doit obtenir 
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préalablement à l'introduction de l'instance, l'acceptation de ce salarié ; qu'en application des articles L. 122-3-
16 et R. 122-1 du Code du travail, l'acceptation tacite ne peut être acquise que passé le délai de 15 jours à 
compter de la réception de la lettre recommandée, avertissant le salarié de l'intention d'engager la procédure ; 
que le syndicat soutenait devant la cour d'appel avoir adressé les lettres aux salariés pour qui il entendait 
introduire une demande sur le fondement de l'article L. 122-3-16 du Code du travail en même temps qu'il 
introduisait la demande devant le conseil de prud'hommes, soit le 4 mars et le 10 avril 1996, qu'en décidant que 
la procédure engagée par le syndicat en faveur des salariés était recevable sous prétexte que plus de 15 jours 
s'étaient écoulés entre l'avertissement donné aux salariés et la première audience du conseil de prud'hommes, la 
cour d'appel a violé les articles L. 122-3-16 et R. 122-1 du Code du travail et l'article 117 du nouveau Code de 
procédure civile ; alors que la mise en œuvre des dispositions des articles L. 122-3-16 et R. 122-1 du Code du 
travail qui permettent à une organisation syndicale représentative d'introduire une action en justice sans avoir à 
justifier d'un mandat, implique que le salarié puisse conserver la liberté de conduire personnellement la défense 
de ses intérêts et de mettre un terme à cette action, ce qui nécessite qu'il soit informé de la procédure à tous ses 
stades ; qu'en décidant que la procédure était régulière dès lors que le syndicat avait avisé les salariés de 
l'engagement de ladite procédure, sans vérifier que tous les salariés avaient été touchés par les convocations 
adressées par le greffe conformément à l'article R. 516-26 du Code du travail, la cour d'appel a statué en 
violation de l'article L. 122-3-16 du Code du travail ; alors que, pour qu'il puisse bénéficier d'un procès 
équitable, un employeur qui est poursuivi en justice par un syndicat agissant au nom de plusieurs centaines de 
salariés en application de l'article L. 122-3-16 du Code du travail doit pouvoir s'assurer de la volonté de chacun 
d'eux de demander sa condamnation ;  

qu'en s'abstenant de vérifier, comme cela lui était demandé, si les salariés étaient personnellement informés du 
cours de la procédure, la cour d'appel a violé l'article 6.1 de la Convention européenne des droits de l'homme ;  

  

D'où il suit que le moyen qui, dans sa première branche, à supposer que le grief de dénaturation invoqué soit 
fondé, est sans incidence sur le litige, ne peut être accueilli ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Cour de cassation, chambre sociale, 1er février 2000, n° 98-46201 

Mais sur le troisième moyen, pris en ses troisième et sixième branches : 

Vu les articles L. 122-3-16 et R. 122-1 du Code du travail, l'article 126 du nouveau Code de procédure civile ; 

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande du syndicat concernant M. A..., la cour d'appel énonce que le 
conseil de prud'hommes a été saisi à la même date que l'envoi à l'intéressé de la lettre visée à l'article L. 122-3-
16 du Code du travail, c'est-à-dire sans respecter le délai de quinze jours, que le syndicat ne peut justifier qu'à la 
date de la saisine du conseil de prud'hommes le salarié avait connaissance de son intention et que cette condition 
préalable est nécessaire à la recevabilité de l'action par une organisation syndicale qui doit justifier de 
l'acceptation tacite du salarié ; 

Attendu, cependant, qu'ayant constaté que le syndicat avait adressé au salarié, le 21 novembre 1996, la lettre 
d'intention prévue à l'article L. 122-3-16 du Code du travail, et que le conseil de prud'hommes ne s'était 
prononcé que le 16 mai 1997, ce dont il résultait que la cause de l'irrecevabilité de la demande avait disparu au 
moment où il a statué, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les 
textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du troisième moyen : 

CASSE ET ANNULE,  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

- 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  

Article 2 

- 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

Article 4 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  

Article 16 

- 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité.  

Article 17 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Jurisprudence constitutionnelle relative aux pratiques restrictives de concurrence 

- 

(…) 

Décision n° 2010-85 QPC du 13 janvier 2011, Établissements Darty et Fils [Déséquilibre 
significatif dans les relations commerciales] 

2. Considérant que, selon la société requérante, les dispositions du 2° du paragraphe I de l'article L. 442-6 
portent atteinte au principe de légalité des délits et des peines consacré par l'article 8 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789 ;  

3. Considérant que, conformément à l'article 34 de la Constitution, le législateur détermine les principes 
fondamentaux des obligations civiles et commerciales ; que, compte tenu des objectifs qu'il s'assigne en matière 
d'ordre public dans l'équilibre des rapports entre partenaires commerciaux, il lui est loisible d'assortir la 
violation de certaines obligations d'une amende civile à la condition de respecter les exigences des articles 
8 et 9 de la Déclaration de 1789 au rang desquelles figure le principe de légalité des délits et des peines qui 
lui impose d'énoncer en des termes suffisamment clairs et précis la prescription dont il sanctionne le 
manquement ;  

4. Considérant que, pour déterminer l'objet de l'interdiction des pratiques commerciales abusives dans 
les contrats conclus entre un fournisseur et un distributeur, le législateur s'est référé à la notion juridique 
de déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties qui figure à l'article L. 132-1 du code 
de la consommation reprenant les termes de l'article 3 de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 
1993 susvisée ; qu'en référence à cette notion, dont le contenu est déjà précisé par la jurisprudence, 
l'infraction est définie dans des conditions qui permettent au juge de se prononcer sans que son 
interprétation puisse encourir la critique d'arbitraire ; qu'en outre, la juridiction saisie peut, 
conformément au sixième alinéa du paragraphe III de l'article L. 442-6 du code de commerce, consulter 
la commission d'examen des pratiques commerciales composés des représentants des secteurs 
économiques intéressés ; qu'eu égard à la nature pécuniaire de la sanction et à la complexité des pratiques 
que le législateur a souhaité prévenir et réprimer, l'incrimination est définie en des termes suffisamment 
clairs et précis pour ne pas méconnaître le principe de légalité des délits ;  

5. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit,  

(…) 

2. Jurisprudence constitutionnelle relative au droit de recours    

- 

(…) 

Décision n° 89-257 DC du 25 juillet 1989, Loi modifiant le code du travail et relative à la 
prévention du licenciement économique et au droit à la conversion 

En ce qui concerne l'article 29 relatif au droit d'ester en justice des organisations syndicales :  

20. Considérant que l'article 29 de la loi a pour objet d'ajouter au code du travail un article L. 321-15 ainsi conçu 
: "Les organisations syndicales représentatives peuvent exercer en justice toutes actions qui naissent des 
dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles régissant le licenciement pour motif économique et la 
rupture du contrat de travail visée au troisième alinéa de l'article L. 321-6 du présent code en faveur d'un salarié, 
sans avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé. Celui-ci doit avoir été averti par lettre recommandée avec accusé 
de réception et ne s'y être pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle l'organisation 
syndicale lui a notifié son intention. A l'issue de ce délai, l'organisation syndicale avertit l'employeur par lettre 
recommandée avec accusé de réception de son intention d'ester en justice. Le salarié peut toujours intervenir à 
l'instance engagée par le syndicat." ;  

21. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, cet article est contraire aux dispositions du Préambule de la 
Constitution de 1946 qui lient la défense des droits individuels d'un travailleur par un syndicat à son adhésion à 
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ce syndicat ; qu'il est soutenu également, que le droit pour les syndicats d'ester en justice aux lieu et place d'un 
salarié constitue une violation de l'article premier de la Déclaration des Droits de l'Homme dans la mesure où il 
aboutit à placer les organisations syndicales au-dessus des individus ; qu'il est ainsi porté atteinte à la liberté des 
salariés et notamment à leur liberté de conscience ;  

22. Considérant qu'aux termes du sixième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, auquel se 
réfère le Préambule de la Constitution de 1958, "tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action 
syndicale et adhérer au syndicat de son choix" ; que la réaffirmation par ces dispositions de la liberté syndicale 
ne fait pas obstacle à ce que le législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail et du droit syndical, confère à des organisations syndicales des 
prérogatives susceptibles d'être exercées en faveur aussi bien de leurs adhérents que des membres d'un groupe 
social dont un syndicat estime devoir assurer la défense ;  

23. Considérant que les modalités de mise en oeuvre des prérogatives reconnues aux organisations syndicales 
doivent respecter la liberté personnelle du salarié qui, comme la liberté syndicale, a valeur constitutionnelle ;  

24. Considérant ainsi que, s'il est loisible au législateur de permettre à des organisations syndicales 
représentatives d'introduire une action en justice à l'effet non seulement d'intervenir spontanément dans 
la défense d'un salarié mais aussi de promouvoir à travers un cas individuel, une action collective, c'est à 
la condition que l'intéressé ait été mis à même de donner son assentiment en pleine connaissance de cause 
et qu'il puisse conserver la liberté de conduire personnellement la défense de ses intérêts et de mettre un 
terme à cette action ;  

25. Considérant que l'article 29 de la loi permet à toute organisation syndicale représentative d'introduire, dans 
l'hypothèse qu'il vise, "toutes actions" en justice en faveur d'un salarié "sans avoir à justifier d'un mandat de 
l'intéressé" ; que si le salarié doit être averti par lettre recommandée avec accusé de réception afin de pouvoir 
s'opposer, le cas échéant, à l'initiative de l'organisation syndicale, il est réputé avoir donné son approbation faute 
de réponse de sa part dans un délai de quinze jours ;  

26. Considérant que de telles dispositions pour respecter la liberté du salarié vis-à-vis des organisations 
syndicales, impliquent que soient contenues dans la lettre adressée à l'intéressé toutes précisions utiles sur 
la nature et l'objet de l'action exercée, sur la portée de son acceptation et sur le droit à lui reconnu de 
mettre un terme à tout moment à cette action ; que l'acceptation tacite du salarié ne peut être considérée 
comme acquise qu'autant que le syndicat justifie, lors de l'introduction de l'action, que le salarié a eu 
personnellement connaissance de la lettre comportant les mentions susindiquées ; que c'est seulement 
sous ces réserves que l'article 29 de la loi n'est pas contraire à la liberté personnelle du salarié ; 

 

 

 

3. Jurisprudence constitutionnelle relative aux droits de la défense et au principe du 
contradictoire 

- 

(…) 

Décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976, Loi relative au développement de la prévention des 
accidents du travail 

2. Considérant que ces dispositions, desquelles il peut résulter une mise à la charge de l'employeur du paiement, 
en totalité ou en partie, des amendes et des frais de justice, ne portent atteinte, sous réserve du respect des droits 
de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, à aucune 
disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur constitutionnelle applicable en matière pénale ;  

3. Considérant qu'en l'état il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever aucune question de conformité 
à la Constitution en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen ;  

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999, Loi portant création d'une couverture maladie 
universelle 

37. Considérant que la régularité au regard de la Constitution des termes d'une loi déjà promulguée peut être 
utilement contestée à l'occasion de l'examen par le Conseil constitutionnel de dispositions législatives qui 
affectent son domaine, la complètent ou, même sans en changer la portée, la modifient ; 

38. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : " Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution " ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit 
des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; que le respect des droits de la 
défense constitue un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République réaffirmés par le 
Préambule de la Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ;  

39. Considérant que, si le législateur peut conférer un effet exécutoire à certains titres délivrés par des personnes 
morales de droit public et, le cas échéant, par des personnes morales de droit privé chargées d'une mission de 
service public, et permettre ainsi la mise en oeuvre de mesures d'exécution forcée, il doit garantir au débiteur le 
droit à un recours effectif en ce qui concerne tant le bien-fondé desdits titres et l'obligation de payer que le 
déroulement de la procédure d'exécution forcée ; que, lorsqu'un tiers peut être mis en cause, un recours effectif 
doit également lui être assuré ;  

40. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des dispositions critiquées que la contrainte décernée par les divers 
organismes intéressés, après mise en demeure restée infructueuse, peut être contestée par le débiteur devant le 
tribunal des affaires de sécurité sociale ; que ce n'est qu'à l'expiration du délai prévu pour former ce recours que 
la contrainte comporte les effets d'un jugement et que l'organisme créancier peut procéder à l'opposition à tiers 
détenteur ; qu'en outre, si la contrainte est contestée, l'opposition à tiers détenteur ne peut être formée qu'une fois 
rendue une décision juridictionnelle exécutoire fixant les droits de l'organisme créancier ; qu'une telle procédure 
sauvegarde le droit du débiteur d'exercer un recours juridictionnel ;  

41. Considérant, en second lieu, que l'opposition à tiers détenteur est notifiée tant à celui-ci qu'au débiteur ; que, 
si elle emporte attribution immédiate des sommes concernées à l'organisme créancier, elle peut cependant être 
contestée dans le mois suivant sa notification devant le juge de l'exécution, tant par le débiteur que par le tiers 
détenteur ; que le paiement est différé pendant le délai de recours et, en cas de recours, jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur celui-ci, sauf décision contraire du juge ; qu'est dès lors garanti au débiteur comme au tiers détenteur, 
également à ce stade de la procédure, le respect de leur droit à un recours effectif ;  

42. Considérant que les voies de recours ouvertes au débiteur et au tiers détenteur par les dispositions 
critiquées respectent, aux différents stades de la procédure, les droits de la défense et le principe du 
contradictoire qui en est le corollaire ; 

(…) 
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4. Jurisprudence constitutionnelle en matière de droit de propriété 

- 

(…) 

Décision n° 63-25 L du 30 juillet 1963 - Nature juridique de l'article 1er de l'ordonnance n° 58-
1238 du 17 décembre 1958 modifiant le Code des douanes (Deuxième examen)  

1. Considérant que l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1238 du 17 décembre 1958, modifiant l'article 91 du Code 
des douanes, qui est soumis à l'examen du Conseil constitutionnel, a pour objet la constitution d'un fonds de 
garantie destiné à couvrir, à l'égard de la seule Administration des Douanes, les créances que le Trésor 
peut avoir à l'encontre des commissionnaires en douane agréés et de leurs cautions ; que cette disposition 
vise seulement à déterminer une des modalités d'application de la réglementation au principe de laquelle la 
profession de commissionnaire en douane a été soumise par le décret-loi du 30 octobre 1935 ; qu'ainsi, la 
disposition dont il s'agit ne met en cause aucune des règles ni aucun des principes fondamentaux que 
l'article 34 de la Constitution a placés dans le domaine de la loi ; que, notamment, elle ne touche ni aux 
règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, ni 
aux principes fondamentaux des obligations civiles et commerciales ou du droit du travail ; que, dès lors et par 
application de l'article 37, alinéa 1er, de la Constitution, cette disposition ressortit à la compétence du 
pouvoir réglementaire ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 85-139 L du 08 août 1985 - Nature juridique de dispositions contenues dans des textes 
relatifs à la sécurité sociale  

En ce qui concerne l'article L 141-1 du code de la sécurité sociale :  

6. Considérant que la disposition susvisée soumise au Conseil constitutionnel a pour objet de fixer à douze mois 
la durée du délai à l'expiration duquel la propriété des créances nées de trop-perçus de cotisations ou de 
majorations de retard est transférée aux organismes de sécurité sociale ;  

7. Considérant que cette disposition, qui déroge aux principes fondamentaux du droit civil relatifs à la répétition 
de l'indu, est de nature législative ; 

(…) 

 

- 

- SUR L'ARTICLE L. 526-12 DU CODE DE COMMERCE :  

Décision n° 2010-607 DC du 10 juin 2010, Loi relative à l'entrepreneur individuel à responsabilité 
limitée 

7. Considérant que l'article 1er de la loi déférée insère dans le chapitre VI du titre II du livre V du code de 
commerce une section intitulée « De l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée », comprenant les articles 
L. 526-6 à L. 526-21 ; que ces dispositions permettent à tout entrepreneur individuel d'affecter à son activité, au 
moyen d'une déclaration faite à un registre de publicité, un patrimoine séparé de son patrimoine personnel ; 
qu'elles déterminent les conditions et les modalités de la déclaration d'affectation, organisent sa publicité, 
définissent ses effets et fixent les obligations des entrepreneurs ayant opté pour ce régime juridique ;  

8. Considérant que le deuxième alinéa de l'article L. 526-12 du code de commerce dispose que la déclaration 
d'affectation du patrimoine « est opposable aux créanciers dont les droits sont nés antérieurement à son dépôt à 
la condition que l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée le mentionne dans la déclaration d'affectation 
et en informe les créanciers dans des conditions fixées par voie réglementaire » ; que ces créanciers peuvent 
toutefois « former opposition à ce que la déclaration leur soit opposable » ;  

9. Considérant qu'en vertu des alinéas 6 à 8 de l'article L. 526 12 de ce code, la déclaration d'affectation 
du patrimoine soustrait le patrimoine affecté du gage des créanciers personnels de l'entrepreneur et le 
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patrimoine personnel du gage de ses créanciers professionnels ; que s'il était loisible au législateur de 
rendre la déclaration d'affectation opposable aux créanciers dont les droits sont nés antérieurement à son 
dépôt, c'est à la condition que ces derniers soient personnellement informés de la déclaration d'affectation 
et de leur droit de former opposition ; que, sous cette réserve, le deuxième alinéa de l'article L. 526-12 du 
code de commerce ne porte pas atteinte aux conditions d'exercice du droit de propriété des créanciers 
garanti par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010, M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 661 du code civil : « Tout propriétaire joignant un mur a la faculté de le 
rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au maître du mur la moitié de la dépense qu'il a coûté, ou la 
moitié de la dépense qu'a coûté la portion du mur qu'il veut rendre mitoyenne et la moitié de la valeur du sol sur 
lequel le mur est bâti. La dépense que le mur a coûté est estimée à la date de l'acquisition de sa mitoyenneté, 
compte tenu de l'état dans lequel il se trouve » ;  

2. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions d'obliger le propriétaire d'un bien immobilier à une 
cession de son droit qui n'est ni exigée ni justifiée par une nécessité publique légalement constatée, mais qui lui 
est, au contraire, imposée au seul bénéfice d'une personne privée, en violation des articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 
de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du 
droit de propriété, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à 
son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  

(…) 

5. Jurisprudence constitutionnelle relative à la liberté d’entreprendre 

- 

(…) 

Décision n° 2010-55 QPC du 18 octobre 2010, M. Rachid M. et autres [Prohibition des machines à 
sous]   

1. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 12 juillet 1983 susvisée, dans sa rédaction antérieure au 
13 mai 2010 : « L'importation ou la fabrication de tout appareil dont le fonctionnement repose sur le hasard et 
qui permet, éventuellement par l'apparition de signes, de procurer moyennant enjeu un avantage direct ou 
indirect de quelque nature que ce soit, même sous forme de parties gratuites, est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 
000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée.  

« Sont punies des mêmes peines la détention, la mise à la disposition de tiers, l'installation et l'exploitation de 
ces appareils sur la voie publique et ses dépendances, dans des lieux publics ou ouverts au public et dans les 
dépendances, mêmes privées, de ces lieux publics ainsi que l'exploitation de ces appareils ou leur mise à 
disposition de tiers par une personne privée, physique ou morale, dans des lieux privés.  

« Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables aux appareils de jeux dont le fonctionnement 
repose sur l'adresse et dont les caractéristiques techniques font apparaître qu'il est possible de gagner plus de 
cinq parties gratuites par enjeu ou un gain en espèces ou en nature.  

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux appareils de jeux proposés au public à 
l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. Un décret en Conseil d'État précise les 
caractéristiques techniques de ces appareils, la nature des lots, le montant des enjeux, le rapport entre ce dernier 
et la valeur des lots et, le cas échéant, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au public.  
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« Sont également exceptés des dispositions du présent article les appareils de jeux proposés au public dans les 
casinos autorisés où est pratiqué au moins un des jeux prévus par la loi. Ces appareils ne peuvent être acquis par 
les casinos qu'à l'état neuf. Toute cession de ces appareils entre exploitants de casinos est interdite et ceux qui ne 
sont plus utilisés doivent être exportés ou détruits.  

« Les personnes physiques ou morales qui fabriquent, importent, vendent ou assurent la maintenance des 
appareils visés à l'alinéa précédent ainsi que les différents modèles d'appareils sont soumis à l'agrément du 
ministre de l'intérieur. Un décret en Conseil d'État définit les modalités de calcul du produit brut des jeux 
provenant des appareils et les conditions dans lesquelles sont fixés les taux de redistribution des mises versées 
au joueur » ;  

2. Considérant que les dispositions de l'article 2 de la loi du 12 juillet 1983 susvisée ont été transmises au 
Conseil constitutionnel dans leur rédaction antérieure au 13 mai 2010 ; qu'elles ont été modifiées par la loi n° 
2010-476 du 12 mai 2010 relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et 
de hasard en ligne ; que la Cour de cassation les a jugées applicables au litige ; que, comme l'a jugé le Conseil 
constitutionnel dans sa décision du 12 mai 2010 susvisée, le constituant, en adoptant l'article 61-1 de la 
Constitution, a reconnu à tout justiciable le droit de voir examiner, à sa demande, le moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative méconnaît les droits et libertés que la Constitution garantit ; que la modification ou 
l'abrogation ultérieure de la disposition contestée ne fait pas disparaître l'atteinte éventuelle à ces droits et 
libertés ; qu'elle n'ôte pas son effet utile à la procédure voulue par le constituant ; que, par suite, elle ne saurait 
faire obstacle, par elle-même, à la transmission de la question au Conseil constitutionnel au motif de l'absence 
de caractère sérieux de cette dernière ;  

3. Considérant que les requérants soutiennent qu'en instituant un monopole de l'exploitation des jeux de hasard 
au profit de la Française des Jeux, des fêtes foraines et des casinos, les dispositions précitées méconnaissent le 
principe de la liberté d'entreprendre ; qu'en portant atteinte à ce principe, les sanctions que ces dispositions 
instituent seraient contraires aux principes de nécessité et de proportionnalité des peines ;  

4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ;  

(…) 

6. Jurisprudence constitutionnelle relative à la liberté contractuelle 

- 

(…) 

Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998, Loi d'orientation et d'incitation relative à la réduction du 
temps de travail 

28. Considérant, d'autre part, que l'article L. 212-1 bis, ajouté au code du travail par l'article 1er de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, précise que : "Dans les établissements ou les professions 
mentionnés à l'article L. 200-1 ainsi que dans les établissements agricoles, artisanaux et coopératifs et leurs 
dépendances, la durée légale du travail effectif des salariés est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter 
du 1er janvier 2002. Elle est fixée à trente-cinq heures par semaine à compter du 1er janvier 2000 pour les 
entreprises dont l'effectif est de plus de vingt salariés ainsi que pour les unités économiques et sociales de plus 
de vingt salariés reconnues par convention ou décidées par le juge, sauf si cet effectif est atteint entre le 1er 
janvier 2000 et le 31 décembre 2001. L'effectif est apprécié dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l'article L. 421-1" ; qu'aux termes de l'article L. 200-1 du même code : "Sont soumis aux dispositions du présent 
livre les établissements industriels et commerciaux et leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, publics 
ou privés, laïques ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement professionnel et de bienfaisance, les 
offices publics et ministériels, les professions libérales, les sociétés civiles et les syndicats professionnels et 
associations de quelque nature que ce soit..." ; qu'il résulte de ces dispositions que la réduction de la durée légale 
du travail effectif s'appliquera aux entreprises et établissements ci-dessus énumérés, aux échéances fixées selon 
l'effectif de salariés qu'elles comportent ; qu'en dépit des contraintes qu'elle fait peser sur les entreprises, cette 
règle nouvelle ne porte pas à la liberté d'entreprendre une atteinte telle qu'elle en dénaturerait la portée, alors 
surtout qu'il ressort des travaux préparatoires que sa mise en oeuvre s'accompagnera de mesures "d'aide 
structurelle" aux entreprises ; 
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(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la 
Constitution ; 

(…) 

- 

(…) 

Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006, Loi relative au secteur de l'énergie 

En ce qui concerne les griefs tirés de l'atteinte à la libre administration des collectivités territoriales et à la liberté 
contractuelle :  

28. Considérant que les requérants soutiennent qu'en maintenant de façon illimitée l'obligation, faite aux 
collectivités territoriales ayant concédé à Gaz de France la distribution publique de gaz naturel, de renouveler 
leur concession avec cette entreprise, tout en privant cette dernière de son caractère public, le législateur a porté 
à la libre administration de ces collectivités et à la liberté contractuelle une atteinte disproportionnée que ne 
justifie désormais aucun motif d'intérêt général ;  

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, 
assujettir les collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition 
notamment que celles-ci concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au 
principe de la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ;  

30. Considérant que le législateur n'a pas remis en cause l'exclusivité des concessions de distribution publique 
de gaz dont bénéficient Gaz de France et les distributeurs non nationalisés dans leur zone de desserte historique 
en vertu des dispositions combinées des articles 1er et 3 de la loi du 8 avril 1946 susvisée, ainsi que de l'article 
25-1 de la loi du 3 janvier 2003 susvisée et du III de l'article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales ; que seules les communes ou leurs groupements qui, au 14 juillet 2005, ne disposaient pas d'un 
réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte n'étaient pas en cours de réalisation, 
peuvent concéder la distribution publique de gaz à une entreprise agréée de leur choix ;  

31. Considérant, toutefois, que cette limitation de la libre administration des collectivités territoriales et de la 
liberté contractuelle trouve sa justification dans la nécessité d'assurer la cohérence du réseau des concessions 
actuellement géré par Gaz de France et de maintenir la péréquation des tarifs d'utilisation des réseaux publics de 
distribution ; que les griefs invoqués doivent, dès lors, être rejetés ; 

(…) 
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